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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRECENERAL SUR LES QUESTIONS DONT 
EST SAISI LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT OU EN EST 

LEUREXAMEN 

Additif 

Conform&ent à l'article 11 du règlement intérieur provisoire du Conseil de 
SCcurité, le Secrétaire général présente l'exposé succinct suivant, 

La liste complète des questions dont le Conseil de sécuritg est saisi figw*e 
dans le document S/l3033, date du 51 janvier 1979. 

Au cours de la semaine qui s'est termi&e le 8 décembre 1979, le Conseil 
d-z St-curité est intervenu au sujet de la question Suivante : 

Lettre datée du 25 novembre 1979, adress$e au Présïdent du Conseil de s&rt?ité Par 
le Secr&aire général (voir S/l3033/Add.47) 

Le Conseil de sécurité a poursuivi l'examen de la question & ses 2176ème. 
21775me'et 2178ème seances, tenues entre les 2 et 4 décembre 1979. AU COUIX3 de ces 
s Bances, le Président a, avec l'assentiment du Conseil, invité, sur leur demande, 
les représentants de l'Allemagne, République fédérale d', de lgAustralie, de 
1'Autriche, de la Belgique, du Canada, de lfEspagne, de la Grèce, du Japon, du 
Malawi, de Maurice, du Panama, des Pays-Bas, du Swaziland et de la YougoslaVie à 
participer aux débats sans droit de vote. 

A la 2178ème séance, le 4 décembre, le Président a appelé l'attention su1: le 
texte d'un projet de résolution (~/13677) qui avait été établi au COUI’S de 
consultations entre les membres du Conseil. Le projet de résolution a 6t6 adopté 
à l'unanimité (par 15 voix) en tant que résolution 457 (1979). 

La résolution 457 (1979) est conçue comme suit : 
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RESOLUTION 457 (1979) 
:, 

Adoptée par le Conseil de séc,urité à sa 2178ème séance, : I y 
le 4 décembre 1979 : 

Le Conseil de sécurité, 
- 

Ay& eXak& la lkh~e' du Secrétaire géné'ral datée du 25 novembre 1979 
(S/13646), :' 't : : ,'L' : 

: : .’ , .. 

Profondément préoccupé par le ni:veau dangereux de la tension entre l'Iran et 
les Etats-Unis d'Amérique, qui pourrait avoir des conséquences graves pour la paix 
et la sécurité internationales, 

Rappelant, l'appel lancé.par le Président du Conseil de sécurité'lk 
9 novembre 1979 (S/l3616) et r&téré le 27 novembre l979.(S/13652), ' 

Prenant note de la lettre du Ministre des affaires étrangère,s d,'J.kan datée 
du 13 novembre 1979 (S/13626), relative aux grie.fs de l'Iran, .' 

Aywt présente:.& l'wprit l'obligation,.quJonk les,Etats de r$@er leurs 
différends internationaux par. des moyens pacifiques, de :telle manièr&' que la paii 
et la sF;curité internatiorlalcs ainsi que la justice ne soient pas mises cn dan:;er, 

.., 
&ns'cient de la j*c:s: z:&R,>il.i<$ qu'ont ] es Etats f1e's'abstenir, iEEIiS I.eurS * 

relations internihionahs, de recourir & la menace ou à l'eayloi de la force, 
Soit contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique de tout Etat, 
soit de toute autre ::'.ni,?j*e ilidompatible avec l.rs buts des Nations ,L'nies , 

,  ,  

Réaffirmant l'obligation solenn@lle qu'ont $O~S: les Etats parties'a la' Réaffirmant l'obligation solennelle qu'ont $O~S: les Etats parties'a la' 
Convention de Vienne de 1961 sur les relations .dipl&&,iques et 2 la Convention , Convention de Vienne de 1961 sur les relations .diul&&,icues et 2 la Convention 

de Vienne de i1963 sur les relations, consulaires dé,. respecter 19inviolab~liti? du, 
personnel diplomatique et des locaux de leurs missions, 

'. de Vienne de i1963 sur les-relations consulaires di,. respeck'er 19inviolab~liti? du.' 
personnel diplomatique et des locaux de leurs missions, 

'. 

1. Demande instamment au Gouvernement iratilen de libérer immédiatw::ent le 
personnel de l'amhaasade des Etats-Unis d'Am6riquc .'détenu à Téhéran, d'ar;surer sa 
protection 'et de lui pérmettre .de quitfter. le. p.a..s 4"' 

1 ' < : < ;?y;, 

2, Demande en outre aux Gouve,rne.ments fie. Il!Iran kt de& Etats-Unis d'Amérique 
de prendre des mesures pour régler pacifiquement les questions qui restent à 
résoudre entre eux, à leur satisfaction mutuelle et conformément aux buts et 
principes de la Charte des Nations Unies; 

3. Prie instamment les Gouvernements de l'Iran et des Etats-Unis d'Amérique 
de faire preuve de la plus grande modération dans la situation actuelle: 

4. Prie le Secrétaire général de prêter ses bons offices pour lvapplication 
immédiate de la présente r&.olution et de prendre toutes lus mesures appropriées 
à cette fin; 

5. Décide de rester activement saisi de la question et prie le Secrétaire 
général de lui faire rapport d'urgence sur les résultats de ses efforts. 


